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VOLET 2 : SOUTIEN À LA COMPÉTENCE DE 
DÉVELOPPEMENT LOCAL ET RÉGIONAL 2020-2025 

BILAN AU 31 MARS 2026  

 
Le présent rapport se réfère au rapport trimestriel déposé au 31 mars 2025, 
lequel présente les sommes engagées durant cette période.  Il démontre 
également les sommes qui doivent être versées au 31 mars 2026, afin 

agés au cours des années 
antérieures et au 31 mars 2025 auront été entièrement versés au 31 mars 
2026. 

La mention « versée au 31 mars 2026 » confirme que ces sommes ont été 
versées entre le 1er avril 2025 et le 31 mars 2026. 

 
  
Le FRR-volet 2 
gouvernementaux, dans leurs champs de compétence, tout effort de développement local 
et régional des MRC. 
les mesures auxquelles les MRC peuvent affecter les sommes reçues dans le cadre de ce 
volet peuvent notamment porter sur les objets suivants : 

 La réalisation de leurs mandats en 
et du développement; 

 Le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour établir 
des partages de services (domaines social, culturel, touristique, 
environnemental, technologique ou autre); 

 La 
 

 La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets 
structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines 
social, culturel, économique ou environnemental; 

 

développement avec des ministères ou organismes du gouvernement et, le cas 
 

 Le soutien au développement rural. 

La municipalité régionale de comté de La Vallée-de- VO) possède donc la 
 et au développement local et régional (ce qui 

comprend le développement rural).  
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régions et ruralité FRR-volet 2, conclues entre le ministère des 
Affaires municipales et Habitation (MAMH) et la MRC, vient appuyer la MRCVO en cette 
matière. 
 

1.  
 

1 
MRC. 
Aménagement du territoire  

 
2 

. 
Développement des communautés 

 
3 

. 
Développement économique et des affaires 

 
4 Appuyer et favoriser des projets structurants locaux, inter-MRC et 

la population dans le domaine social, culturel, de la santé, de 
. 

Service de proximité et développement des communautés 
 
5 Favoriser la concertation avec les partenaires du territoire afin 

de la main- . 
Service de proximité et développement des communautés 

 
6 Favoriser et soutenir la desserte IHV (internet haute vitesse) et de 

la téléphonie cellulaire sur le territoire de la MRC. 
Service de proximité et développement des communautés 

 
7 

afin de faciliter les déplacements internes et externes des 
personnes et des biens sur le territoire de la MRC. 
Service de proximité et développement des communautés 
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2.  
 

 Bilan financier cumulatif (W09)  Sommes engagées et versées au 31 mars 2026 
Engagements 

FDT reporté 0 $ 

Enveloppe accordée FRR 2020 1 383 640 $ 

Enveloppe accordée FRR 2021 1 422 557 $ 

Enveloppe accordée FRR 2022 1 422 557 $ 

Enveloppe accordée FRR 2023 1 422 557 $ 

Enveloppe accordée FRR 2024 1 422 557 $ 

Somme du FRR disponible 7 073 868,00 $ 

Moins : Sommes engagées au 31 mars2025 7 205 133,46$ 

Moins : Ajustements  -101 265,46 $ 

 7 103 868,00 $ 

 0 $ 

 

Liquidités 

-engagée) 0 $ 

Plus : Sommes à verser après le 31 mars 
2026 

0 $ 

Solde des liquidités du FRR 0 $ 

Sommes réelles versées 7 103 868,00$ 
Plus : Sommes engagées non versées 0 $ 
Total des engagements au 31 mars 2026 7 103 868,00 $ 
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2.1 Bilan financier comptable 2020-2025  au 31 mars 2026 

FRR-volet 2 

 

Enveloppe 
accordée et les 

résiduels annuels 
affectés 

Sommes engagées 
MRCVO 

Résiduel 
non-engagé 

2020-2021 

Au 31 décembre 2020 

1 383 640 $  $  $ 

2021-2022 

Au 31 décembre 2021 

1 422 557 $ + résiduel 
année antérieure : 

 $=  

 $ 

 $  $ 

2022-2023 

Au 31 décembre 2022 

1 422 557 $ + résiduel 
année antérieure : 

 $ =  

 $ 

 $  $ 

2023-2024 

Au 31 décembre 2023 

1 422 557 $ + résiduel 
année antérieure : 

 $ =  

 $ 

1 509 805,80 $ 

Sommes engagées 
annulées (correction 

2020-2021) 

 $ + 
 $ = 

 $ 

 

2024-2025 

Au 31 décembre 2024 

1 422 557 $ + résiduel 
année antérieure : 

244 140,17 $ = 
1 666 697,17 $ 

 

1 243 321,83 $ 

 

423 375,34 $  

Au 31 mars 2025 

1er trimestre 2025 

 

423 375,34 $ 

 

453 375, 34$  

 

 

0 $ 

Au 31 mars 2026 0 $ 0 $ 0 $ 
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3. Sommaire de la répartition par priorité
 

Le présent rapport annuel comprend le bilan des activités réalisées en regard des priorités 
-volet 2 de la MRC de La Vallée-de-  du 1er trimestre au 31 mars 

2025.  À cette période, une somme de 544 068,82 $ a été engagée et versée au 31 mars 
2026..  

 

Répartition par priorités 
Montant (avec 

corrections/ajustements) 
%/répartition 

développement du territoire de la MRC. 
134 886,83$ 24,79% 

Promouvoir et soutenir le 

financière à des projets locaux et des 
 

107 110,00$ 19,69 % 

Promouvoir et soutenir 

financière. 

117 500,00 $ 21,60 % 

Appuyer et favoriser des projets 
structurants locaux, inter-MRC et 
régionaux, visant la croissance et 

population dans le domaine social, 

récréotouristique et environnemental. 

 

166 571,99 $ 

 

30,62 % 

Appuyer et favoriser des projets 
structurants locaux, inter-MRC et 
régionaux, visant la croissance et 

population dans le domaine social, 

récréotouristique et environnemental  
Ententes sectorielles 

6 000,00 $ 1,10 % 

Favoriser la concertation avec les 
12 000,00 $ 2,20% 
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et de rétention de la main-
des nouveaux arrivants.

Favoriser et soutenir la desserte IHV 
(internet haute vitesse) et de la 
téléphonie cellulaire sur le territoire de 
la MRC. 

0 $ 0 % 

modes et services de transport afin de 
faciliter les déplacements internes et 
externes des personnes et des biens sur 
le territoire de la MRC. 

0 $ 0 % 

Frais administration MRCVO 0 $ 

 

0% 

 

TOTAL 544 068,82 $ 100 % 
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4. Portrait des projets au 31 mars 2025 sommes versées 
au 31 mars 2026 selon les priorités 

 
La section 4 démontre les sommes engagées au cours du dernier trimestre et versées au 31 
mars 2026. 
 

4.1   
Aménagement du territoire 

 
Projets engagés au trimestre du 1er janvier 2025 au 31 mars 2025 et versés au 31 mars 2026 

Nom du 
bénéficiaire Titre du projet Année 

gement 

Somme 
totale 
approuvée  

Somme réelle 
engagée 2025 
T1 

Somme réelle 
versée 2026 
T1 

Somme à verser 
en 2025-2026  
T2 

MRCVO 
Service 
aménagement 
(Réserve) 

2025 134 886,83 $ 134 886,83$ 134 886,83 $ 0 $ 

   
134 886,83 $ 134 886,83$ 134 886,83 $ 0 $ 

 

4.2   
 

Développement des communautés 
 
Afin de répondre aux besoins du milieu, la MRCVO affecte une partie de son budget au 

un coordonnateur au développement local, cinq jours par semaine, afin 
 de accompagnement des projets pour 

une somme annuelle de 107 110,00 $. 
 
 

Projets engagés au trimestre du 1er janvier 2025 au 31 mars 2025 et versés au 31 mars 2026 

Nom du 
bénéficiaire 

Titre du projet Année 
 

Somme totale 
approuvée 

Somme réelle 
engagée 2025 

T1 

Somme réelle 
versée 2026 T1 

Somme à 
verser en 
2025-2026  

T2 

MRCVO 

Agent 
développement 

rural 2025 
(Réserve) 

2025 107 110,00 $ 107 110,00$ 107 110,00 $ 0 $ 

   
107 110,00 $ 107 110,00 $ 107 110,00$ 0 $ 
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4.3   
 

Développement économique et des affaires 
 
La MRCVO exerce pleinement sa compétence en matière de développement local et 
régional. Elle assure un service de 1re ligne auprès des entreprises, organismes et partenaires 
du milieu. 
 

 Accompagner et orienter les entrepreneurs privés, entrepreneurs collectifs et 
travailleurs autonomes dans le développement de leur entreprise; 

 ; 
 . 

 

Projets engagés au trimestre du 1er janvier 2025 au 31 mars 2025 et versés au 31 mars 2026 

Nom du 
bénéficiaire Titre du projet 

Année 

nt 

Somme 
totale 

approuvée 

Somme 
réelle 

engagée 
2025 T1 

Somme 
réelle versée 

2026 T1 

Somme à 
verser en 
2025-2026  

T2 

MRCVO 
Service du 
développement 
(SDLE) (Réserve) 

2025 100 ,00 $ 100 000,00 $ 100 000,00$ 0 $ 

  100 000,00 $ 100 000,00 $ 100 000,00 $ 0$ 
 
 

ont été priorisés au cours des années antérieures et versées au 31 mars 2026. 
 

Projets engagés dans les années antérieures et versés au 31 mars 2026 
Nom du 

bénéficiaire 
Titre du projet Année 

nt 

Somme 
totale 

approuvée 

Somme 
réelle 

engagée 
antérieurem

ent 

Somme 
réelle versée 

2026 T1 

Somme à 
verser en 
2025-2026  

T2 

Marché public 
de la Vallée-de-

 

Extension Marché 
public Vallée-de-

 
(Année 3/3) 

 
2024 

 
52 500,00$ 

 
17 500,00$ 

 
17 500$ 

 
0 $ 

  52 500,00 $ 17 500,00$ 17 500,00$ 0 $ 
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4.4 Appuyer et favoriser des projets structurants locaux, inter-MRC et 

du récréotouristique et environnemental 
Service de proximité et développement des communautés 

 
(3) catégories de projets dont : 

 
 La politique du programme de soutien aux projets structurants (PSPS) MRCVO; 
 La politique du programme de soutien aux événements et festivals MRCVO; 
 Le soutien aux partenariats de la MRCVO; 
 Projets engagés dans les années antérieures et versées au 31 mars 2026. 

 

 4.4.1  Politique  Programme de soutien aux projets structurants (PSPS) 
 
La MRC de La Vallée-de-   (4) orientations correspondant aux cibles 
que devraient chercher à atteindre les communautés engagées dans leur développement, à 
savoir : 
 

 Promouvoir et assurer le maintien des équipements et des services publics et 
communautaires; 

 Assurer le maintien des services de base; 
 

communautés; 
 Favoriser la mise en valeur des ressources humaines, culturelles et physiques du 

territoire. 
 
Le présent tableau fait état des sommes engagées au dernier trimestre 2025 et versées au 
31 mars 2026. 
 

Projets engagés au trimestre du 1er janvier 2025 au 31 mars 2025 et versés au 31 mars 2026 

Nom du 
bénéficiaire 

Titre du projet Année 
 

Somme 
totale 

approuvée 

Somme réelle 
engagée 2025 

T1/T2 

Somme 
réelle versée 
2026 T1 

Somme à 
verser en 
2025-2026  

T2 

Association 
des membres 

du Golf 
Malartic 

Mise à niveau 
des 

infrastructures 
reliées à la salle 
de réception du 

golf Malartic 

2025 20 000,000$ 

 

8 000,00$ 

 

8 000,00$ 

 

0 $ 
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Club de ski de 
fond de 

Senneterre 

Acquisition 

motoneige 
2025 10 658,00 $ 4 263,00 $ 4 263,00 $ 0 $

Club de golf 
ARCN 

Senneterre 

système 

nt des ventes 
(SEV) 

2025 2 742,00 $ 1 097,00 $ 1 097,00 $ 0 $ 

Îlot d'Or inc. 

Changement 
des systèmes de 
refroidissement 
des chambres 

froides et 
acquisition d'un 
métier à tisser 

2025 17 004,31 $ 6 802,31 $ 6 802,31 $ 0 $ 

Fabrique de la 
Paroisse St-

Paul de 
Rivière-Héva 

Achat d'une 
chaise 

élévatrice 
2025 25 000,00$ 10 000,00$ 10 000,00$  0 $ 

Office 
municipal 

d'habitation 
de Senneterre 

Aménagement 
du parc 2025 15 909,35 $ 6 363,75 $ 6 363,75 $ 0 $ 

   91 313,66 $ 36 526,06 $ 36 526,06 $ 0 $ 
 
 

Projets engagés dans les années antérieures et versés au 31 mars 2026 
Nom du 

bénéficiaire 
Titre du projet Année 

 
Somme 
totale 

approuvée 

Somme réelle 
engagée 

antérieurement 

Somme 
réelle versée 

2026 T1 

Somme à 
verser en 
2025-2026  

T2 

La Piaule de 
Val-  

PSPS  Château 
de Marie-Ève 
(itinérance) 

2020 25 000,00 $ 10 000,00$ 10 000,00$ 0 $ 

Espace 

et de travail 
partagé 

Agrandissement 

coworking 
2023  $ 2 314,00 $ 2 314,00 $ 0 $ 

Club de 
curling de 

Senneterre 

Réaménagemen
t de l'espace de 

services 
2024 20 000,00 $ 8 000,00 $ 8 000,00 $ 0 $ 
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Marché public 
de La Vallée-

de-l'Or 

Augmentation 
de la 

productivité 
2024 1 193,62 $ 1 193,62 1 193,62 0 $ 

   69 328,62 $ 21 507,62 $ 21 507,62 $ 0 $ 
 

 4.4.2  Politique  Programme de soutien aux événements et festivals (PSEF) 
 

La MRCVO a adopté une Politique de soutien aux événements et festivals qui a pour objectif 
de soutenir financièrement les organismes du territoire dans la programmation de leurs 
activités. 
 
OBJECTIFS 

 
festivals dans la MRC; 

 ; 
 Maximiser les retombées économiques des événements et festivals; 
 

de se démarquer; 
 ; 
  

 

se dérouler sur le territoire de la Vallée-de-  La MRCVO a approuvé une enveloppe 
représentant un total de 30 000 5. La priorisation des projets 
est effectuée en entrée continue.  
 

Projets engagés dans les années antérieures et versées au 31 mars 2026 
Nom du 

bénéficiaire 

Titre du projet Année 

nt 

Somme 
totale 

approuvée 

Somme réelle 
engagée 

antérieurement 

Somme réelle 
versée 2026 

T1 

Somme à 
verser en 
2025-2026  

T2 

Festival de la 
relève 

indépendante 
musicale de 

l'Abitibi-
Témiscamingue 

FRIMAT édition 
2024 

2024  875,00 $ 875,00 $ 0 $ 

Festival 
Western de 

Malartic 

Programmation 
du festival 

2024 5 000,00 $ 1 250,00 $ 1 250,00 $  
0 $ 
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Festival de 
musique TRAD 

de Val-d'Or 
Évènement TRAD 2024 4 000,00 $ 1 000,00 $ 1 000,00 $  

0 $ 

Marché Public 
de La Vallée-de-

l'Or 

Promouvoir la 
consommation 

produits 
agroalimentaires 

&artisanaux-
saison été 2024 

2024 1 000,00 $ 1 000,00 $ 1 000,00 $ 0 $ 

   13 500,00 $ 4 125,00 $ 4 125,00 $ 0 $ 

 
 
 4.4.3 Soutien aux partenariats de la MRCVO 
 
Dans le cadre de sa mission, la MRC de La Vallée-de-
son territoire et collabore à diverses initiatives régionales.  
 

Projets engagés au trimestre du 1er janvier 2025 au 31 mars 2025 et versés au 31 mars 2026 
Nom du 

bénéficiaire 
Titre du projet Année 

 
Somme 

approuvée 
Somme réelle 
engagée 2025 

T1 

Somme réelle 
versée 2026 

T1 

Somme à verser 
en 2025-2026  

T2 

MRC de La 
Vallée-de-l'Or 

Entrepôt de 
meubles 
Malartic 

2025 37 611,77 $ 37 611,77 $ 37 611,77 $ 0 $ 

MRC de La 
Vallée-de-l'Or 

Entrepôt de 
meubles Val-

 
2025 31 706,23 $ 31 706,23 $ 31 706,23 $ 0 $ 

-
Témiscamingue 

Entente 
régionale appels 
de projets ciblés 

2025 à 2028  

2025 
 

 $ 
 

 $  $  0 $ 

   89 413,31 $ 89 413,31 $ 89 413,31 $ 0 $ 

 
 

Projets engagés dans les années antérieures et versées au 31 mars 2026 
Nom du 
bénéficiaire 

Titre du projet Année 
 

Somme 
totale 

approuvée 

Somme réelle 
engagée 

antérieurement 

Somme réelle 
versée 2026 T1 

Somme à 
verser en 
2025-2026  

T2 

Office du tourisme 
et des congrès de  

Val-  

Destination affaires 
et évènementiel 

2025 
2024 15 000,00$  $  $ 0 $ 

   15 000,00 $ 15 000,00$ 15 000,00$ 0 $ 
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4.5 Favoriser la concertation avec les partenaires du territoire afin 

la main-  
Service de proximité et développement des communautés 

 
-Témiscamingue et des 

resserrements des permis pour les étudiants étrangers, une somme totale de 38 000 $ ne 
sera pas versée dans le cadre de ce partenariat. 
 
 

Nom du 
bénéficiaire 

Titre du projet Année 
 

Somme 
approuvée 

Somme 
réelle 

engagée 
2025 T1 

Somme 
réelle versée 

2026 T1 

Somme à 
verser en 
2025-2026  

T2 

Fondation du 
Cégep de 
l'Abitibi-

Témiscamingue 

Bourses 
étudiants 

internationaux 
2023-2025 -38 000,00 $ 12 000,00 $  $ 0 $ 

   -38 000,00 $ 12 000,00 $ 12 000,00 $ 0 $ 

 

 

4.6  Favoriser et soutenir la desserte IHV (internet haute vitesse) et de la 
téléphonie cellulaire sur le territoire de la MRC 
Service de proximité et développement des communautés 

 
 

 
 
4.7  

afin de faciliter les déplacements internes et externes des personnes et 
des biens sur le territoire de la MRC 
Service de proximité et développement des communautés 
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5. Frais administratifs

Nom du 
bénéficiaire 

Titre du projet Année 
 

Somme totale 
approuvée 

Somme 
réelle 

engagée 
2025 T1 

Somme 
réelle 

versée 2026 
T1 

Somme à verser 
en 2025-2026  

T2 

N/A N/A 2025 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 

   
 

0 $ 0 $ 0 $        0 $ 
 

6.  
 

Nom du 
bénéficiaire 

Titre du projet Année 
 

Somme totale 
approuvée 

Somme 
réelle 

engagée 
2025 T1 

Somme 
réelle 

versée 2026 
T1 

Somme à verser 
en 2025-2026  

T2 

Apport MRCVO  2025 0$ 30 000 $  0 $ 0 $ 

    
0 $ 0 $ 0 $        0 $ 
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8.  
 

marqué par la concrétisation de plusieurs initiatives porteuses, rendues possibles grâce au 
soutien technique et financier accordé aux organismes et partenaires locaux. 

La MRCVO a engagé et versé 
2020-2025 et plusieurs belles retombées économiques et locales ont été réalisées grâce à 
ce levier financier.  

  














































